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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXIII' Année N° 4 Avril 191H

Causerie politique et juridique sur les événements

de la guerre

(Conférence faite aux sections de Lausanne et Genève
de la Société suisse des officiers.)

Les événements internationaux auxquels nous assistons
depuis 1914 rentrent, pour autant que nous les considérons au
point de vue pratique, dans deux domaines cpii sont : celui delà

politique et celui du droit. Ces domaines sont distincts
entre eux ; ils ont des limites crue nous allons chercher à
établir. Au-dessus de ces champs d'action plane une sphère idéale :

celle où la conscience humaine juge librement de ce qu'elle
voit. Nous y consacrerons quelques réflexions, mais redescendrons

d'abord dans le domaine pratique.
Le droit Existe-t-il dans les rapports internationaux Le

droit international, le droit des gens, est-ce une réalité ou est-
ce une chimère

Le droit des gens existe, il existe d'abord parce qu'aucun
rapport entre individus, peuples ou Etats n'est concevable
sans le droit, qui est une notion ancrée en nous, ancrée dans la
nature humaine. Même chez une bande de brigands le droit
règne forcément jusqu'à un certain degré : Lorsque les bandits
se partagent leur soupe ou leur butin, ils sont guidés par un
vague sens du droit. Ce sens est donc inhérent à l'homme. Or
les rapports juridiques entre peuples se sont établis dès que les
peuples ont cessé de guerroyer entre eux sans trêve et ont
connu un état pacifique (considéré d'abord comme anormal).
Le droit international s'est développé au cours des siècles ; la
simple tradition, la coutume, devint loi et les lois se multiplièrent

et furent fixées, du moins en partie, dans des traités inter¬
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